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Zone humide à 

500m préservée : 

reproduction du 

crapaud calamite

Crapaud calamite et pélodyte 

ponctué : Défavorabilisation de 

l’emprise via enlèvement des rochers 

et souches en sept / oct ou en mars 

Evitement du 

muret gîte du 

crapaud calamite 

Choix des zones de chantier 

dans des parcelles sans enjeu 
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Mesures pour tout le chemin de Beaumanière : 

Vis-à-vis des chiroptères potentiels : 

• Pose sous route ou dans accotement : aucune coupe 

d’arbre 

• techniques de travaux peu ou non productrices de 

vibrations comme la trancheuse privilégiées 

• Commencement des travaux avant novembre 

• Travaux de septembre à fin mars 

 

Vis-à-vis des reptiles :  

• Défavorabilisation accotement de la route en sept / 

octobre par débroussaillage / décapage  

 

Vis-à-vis des oiseaux et mammifères de la pinède :  

• Travaux de septembre à fin mars, hors de la période 

de reproduction 

 

Gîte potentiel de chiroptères 

dans fissure en paroi rocheuse  
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Mesures pour tout le chemin de Beaumanière : 

Vis-à-vis des chiroptères potentiels : 

• Pose sous route ou dans accotement : aucune coupe 

d’arbre 

• techniques de travaux peu ou non productrices de 

vibrations comme la trancheuse privilégiées 

• Commencement des travaux avant novembre 

• Travaux de septembre à fin mars 

 

Vis-à-vis des reptiles :  

• Défavorabilisation accotement de la route en sept / 

octobre par débroussaillage / décapage  

 

Vis-à-vis des oiseaux et mammifères de la pinède :  

• Travaux de septembre à fin mars, hors de la période 

de reproduction 

Choix des zones de chantier 

dans des parcelles sans enjeu 

Reptiles et Fauvette pitchou dans 

garrigue : Défavorabilisation en sept 

/ oct par débroussaillage / décapage 

et élimination des gîtes potentiels 

(souches, blocs de pierres…). 

Travaux de septembre à fin mars. 
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Choix des zones 

de chantier dans 

des parcelles 

sans enjeu 

 

Reptiles et Fauvette pitchou dans 

garrigue : Défavorabilisation en sept 

/ oct par débroussaillage / décapage 

et élimination des gîtes potentiels 

(souches, blocs de pierres…). 

Travaux de septembre à fin mars. 
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Choix des zones de chantier 

dans des parcelles sans enjeu 

 

Intégrité de l’écosystème du sol 

et cicatrisation du milieu : sur 

tout le tracé, tri des terres de 

surface, stockage séparé, 

remise en place dans l’ordre 
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Choix des zones de chantier 

dans des parcelles sans enjeu 

 

Evitement des stations de : 

Alpiste paradoxal, Salsifis hybride, 

Alpiste à épi court, Bugrane à 

fleurs courtes en déplaçant le 

tracé sous route 

 

Evitement des stations de Bugrane 

sans épine et Trisète par mise en 

défens et contournement strict 

 

Falcaire 

commune 

Pied de Trisète évité 
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Evitement d’1 pied de Bugrane à fleurs courtes 

et d’1 pied de Trisète par mise en défens et 

emprise réduite si possible (si hors tranchée) 

 

Trisète en pied de talus : évités 

 
Ail arrondi  

Pied de Trisète évité 

Trisète en pied de talus : évités 

 

Evitement d’1 pied d’Alpiste 

paradoxal et d’1 pied de 

Salsifis hybride par mise en 

défens et réduction d’emprise 



SOCIETE DU CANAL DE PROVENCE  DOSSIER D’EXAMEN AU CAS PAR CAS 

RENFORCEMENT-SECURISATION DE L’ALIMENTATION BERRE SUD 

 

 

 ANNEXE 8B      10 / 14 

 

 

 

Nombreuses stations de Bugrane 

sans épine au centre de la parcelle 

 

Evitement par 

déplacement du tracé et 

de la fosse de sortie de 

fonçage de la route, 

dans le bosquet de pins 

 

Evitement strict par 

positionnement en bordure 

de parcelle, mise en défens 

des pieds et réduction de 

l’emprise travaux 

Evitement de stations de Ophrys aurelia, 

Salsifis hybride, Trisète par mise en 

défens et contournement strict 

Evitement de 2 pieds d’Hélianthème par 

mise en défens et contournement strict 

 

Stations d’Hélianthème évités 

Reptiles et Fauvette pitchou dans tout le 

secteur de garrigue : Défavorabilisation 

en sept / oct par débroussaillage / 

décapage et élimination des gîtes 

potentiels (souches, blocs de pierres…). 

Travaux de septembre à fin mars. 
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Choix des zones de chantier 

dans des parcelles sans enjeu 

Evitement des pieds d’Hélianthème 

positionnés sur le pipeline par mise 

en défens et contournement strict, 

une distance avec le pipe devant de 

toute façon être respectée  

Les gîtes potentiels du lézard 

ocelé ont été spécifiquement 

recherchés sur toute la zone : 

aucun gîte impacté par le tracé 

 

Ophrys aurelia : évité car hors 

emprise travaux. Mise en 

défens pour éviter écrasement 

en marge des travaux 

 

Hélianthème évité 

Reptiles et Fauvette pitchou dans 

tout le secteur de garrigue : 

Défavorabilisation en sept / oct 

par débroussaillage / décapage et 

élimination des gîtes potentiels 

(souches, blocs de pierres…). 

Travaux de septembre à fin mars. 
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Reptiles et Fauvette pitchou dans 

tout le secteur de garrigue: 

Défavorabilisation en sept / oct 

par débroussaillage / décapage et 

élimination des gîtes potentiels 

(souches, blocs de pierres…). 

Travaux de septembre à fin mars. 

Nombreuses stations d’Hélianthèmes : 

évitement par déplacement du tracé 

au Nord du pipeline 

 

Ophrys aurelia : évitement par 

mise en défens et contournement 

strict par réduction d’emprise 

 

Les gîtes potentiels du lézard 

ocelé ont été spécifiquement 

recherchés sur toute la zone : 

aucun gîte impacté par le tracé 

 

Hélianthèmes évités 

Limitation érosion du sol dans la 

pente et cicatrisation milieu 

(mesures au cas par cas) : tri des 

terres de surface, fascines, revers 

d’eau, éventuellement 

hydroseeding / plantation 
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Grenouille rieuse : 

Préservation du bassin 

 

Reptiles : Adaptation du 

tracé pour éviter les 2 

zones les plus favorables  

Déplacement du tracé 

pour préserver l’oliveraie 

Les gîtes potentiels du lézard 

ocelé ont été spécifiquement 

recherchés sur toute la zone : 

aucun gîte impacté par le tracé 

 

Ophrys aurelia : Evitement par mise 

en défens et contournement strict 

en réduisant l’emprise travaux 

Reptiles et Fauvette pitchou dans 

tout le secteur de garrigue : 

Défavorabilisation en sept / oct 

par débroussaillage / décapage 

et élimination des gîtes 

potentiels (souches, blocs de 

pierres…). 

Travaux de septembre à fin mars. 

 

Hélianthèmes évités  
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Ophrys aurelia et 1 

pied de Liseron rayé : 

Evitement par 

déplacement du tracé 

 

Reptiles et Fauvette pitchou dans 

tout le secteur de garrigue: 

Défavorabilisation en sept / oct 

par débroussaillage / décapage et 

élimination des gîtes potentiels 

(souches, blocs de pierres…). 

Travaux de septembre à fin mars. 

Choix des zones de chantier dans 

des parcelles de moindre enjeu 

 




